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1. Attribution lot 3 marchés de travaux « Maison Lacoste » 

Monsieur le rappelle la consultation dans le cadre de la réhabilitation de l’immeuble 
Lacoste en commerce et logements. Monsieur le Maire rappelle la délibération 2022-
81 qui attribue les marchés de travaux sauf le lot 3 Charpente-Couverture qui n’avait 
pu être attribué faute de certains éléments. 
 
Après réception des éléments manquants et suite à l’analyse réalisée par le maitre 
d’œuvre, Monsieur le Maire propose de retenir l’offre de la SAS Dubarry pour un 
montant de 33 828,95 €. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 
QUESTIONS DIVERSES 

- Monsieur le Maire indique que les agents recenseurs pour le recensement 2023 
ont été recrutés. Ils sont au nombre de 6. Il rappelle l’intérêt de ce 
recensement pour la commune. En tant que coordonnateur communal, il va 
suivre ce dossier et des points réguliers seront faits avec les agents recenseurs. 

 
- Monsieur le Maire rappelle la cérémonie des vœux et le goûter des ainés 

 
- Monsieur Pierre SEUBE informe le conseil des difficultés à recruter un maitre-

nageur. Il indique que Monsieur Cédric LLARI est disponible pour l’été 2023.  
- Madame Marie MAURY fait part de problèmes de stationnement dans la rue 

Lestrade gênant notamment le passage du camion poubelle. 
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La séance est ouverte à 18h05 

 

 

  

PROCES-VERBAL DE CONSEIL 
MUNICIPAL 

Nombre de membres en exercice : 15 
Date de la convocation : 06/01/2023 

 SEANCE DU 10 janvier 2023 

L’an deux mille vingt-deux, le 10 janvier 2023 à 18h00, le Conseil Municipal de la 
Commune de Tournay, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, 
dans le lieu habituel de ses séances sous la Présidence de Monsieur Nicolas DATAS-TAPIE. 
 
Présents : MM. Francis ARTIGUE, Jérôme ARTIGUE, Patrick BRU, Nicolas DATAS-TAPIE, 
Pierre SEUBE et Régis CINQ FRAIS, Mmes Dominique ARNE, Dominique BARIS, Monique 
CHAUSSERIE et Marie MAURY  
 
Absents :  
Céline FAGET  
Laurent HAEST 
Florian PARENT  
Roger SETAU 
Jean-Louis GABAS donne procuration à Patrick BRU 
 
Secrétaire de séance : Dominique ARNE 
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La séance est levée à 20h00 

 

La secrétaire de séance,    Le Maire, 

 

 

Dominique ARNE       Nicolas DATAS-TAPIE  


